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1 - DENOMINATION ET DROITS DU DEMANDEUR 

1-1 -  DÉNOMINATION DU DEMANDEUR 

SOCIÉTÉ MARBRERIE SALAGNAC COUDERT EURL 

FORME JURIDIQUE 
Société A Responsabilité Limitée (SARL) 

au capital de 30 000 € 

SIÈGE SOCIAL 
Le Petit Luc 

19 170  BUGEAT 

SIRET 532 933 207 00013 

CODE NAF 2370Z 

Le représentant légal de la Société MARBRERIE SALAGNAC COUDERT est Monsieur 

Benoît COUDERT, de nationalité française, domicilié de droit à l'adresse régionale indiquée 

ci-dessus, et agissant en qualité de Gérant de ladite société. 

1-2 -  DROITS DU DEMANDEUR 

La Société détient la maîtrise foncière des parcelles concernées par la demande de 

défrichement, par le biais de contrats de foretage signés avec les propriétaires. 

Les attestations correspondantes pour le dépôt du présent dossier sont fournies en annexe. 

► Annexe 2 : Attestations de maîtrise foncière 

2 - LOCALISATION DU DEFRICHEMENT 

DÉPARTEMENT :  CORREZE 

COMMUNE : BUGEAT 

SECTION : D 2 

LIEUX-DITS :  "Sous Les Fradasses" et "Puy Blanc" 

PARCELLES : cf. tableau ci-après 

Lieu-dit 
N° de  

parcelle 

Contenance totale 

de la parcelle (en m²) 

Surface concernée par le 

défrichement (en m²) 

Sous Les 

Fradasses 

369 pp 13 560 3 650 environ 

370 pp 6 800 900 environ 

371 pp 9 540 1 575 environ 

372 pp 12 150 7 150 environ 

Puy BLanc 376 1 825 1 825  

 Total  15 100 environ 

Tableau des parcelles concernées par la demande de défrichement 



0 50 100 150 200  m
emprise demande défrichement

emprise demande ICPE

Légende

PLAN DU PROJET
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3 - PROPRIETAIRE DES TERRAINS A DEFRICHER 

 

Numéro parcelle Nom 

369 

SCI Carrière d'Ambiaud 

370 

371 

372 

376 

 

La procuration du propriétaire est incluse dans le contrat de foretage (cf. annexe 2). 

 

4 - OBJET DU DEFRICHEMENT 

La demande de défrichement permettra à l’exploitant d'étendre son activité d’extraction de 

matériaux (exploitation d'une carrière de pierre marbrière). 

Ce dossier est déposé parallèlement à une demande d’autorisation au titre des Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement. 

 

5 - OCCUPATION DU SOL - TOPOGRAPHIE 

Les terrains à défricher se trouvent en rive gauche du ruisseau des Rochers, à des altitudes 

comprises entre 750 et 805 NGF et aux coordonnées géographiques suivantes : 

Longitude :  1°56'58" Ouest, 

Latitude :  45°34'34" Nord. 

Ils sont boisés de Chênes pédonculés et Hêtres. 

La pente moyenne du terrain naturel est de l'ordre de 30 % (à 35 % au maximum), selon un 

axe Ouest-Est, en direction du ruisseau. 
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6 - DESCRIPTION DE L'OPERATION ET ECHEANCIER 

Le défrichement aura pour objet de permettre l'extension d'une exploitation de pierre de taille 

pour une durée de 30 ans et donc de pérenniser cette activité au niveau local. Il débutera 

dès l’obtention de l’autorisation d’exploitation de la carrière. 

Préalablement aux opérations de découverte, les arbres situés dans l'emprise exploitable 

seront coupés, puis les souches seront arrachées à l'aide d'une pelle mécanique. 

Les campagnes de défrichement seront menées en dehors de la période de nidification des 

oiseaux, c'est-à-dire entre octobre et janvier. 

Les parties commercialisables seront ensuite exportées. Les souches seront évacuées ou 

broyées sur place, et le terrain sera aplani. 

Conformément aux prescriptions de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié, le 

défrichement sera effectué dans la mesure du possible au fur et à mesure de l’avancée de 

l’exploitation, lorsque cela s’avèrera nécessaire. 

Compte tenu de la superficie concernée et effectivement boisée, les opérations seront 

effectuées en une unique campagne d'une durée de l'ordre d'une semaine. 

La superficie correspondant à cette campagne de défrichement ainsi que l’échéancier 

prévisionnel sont donnés dans le tableau ci-après. 

Echéance Phase Parcelles concernées Surface à défricher (en ha) 

T0 A 369 pp, 370 pp, 371 pp, 372 pp, 376 1,51 environ 

 total 1,51 ha environ 

 

Il est à noter que compte tenu des variations probables de marché, il est possible que 

l'avancée des travaux d'exploitation soit plus ou moins rapide que prévue, et que par 

conséquent l'échéancier de défrichement soit légèrement décalé dans le temps. 

C'est la raison pour laquelle l'autorisation est sollicitée sur une durée égale à celle de la 

demande d’autorisation d’exploitation de carrière (30 ans), de façon à préserver aussi 

longtemps que possible le boisement en cas de modification. 

7 - DESTINATION DES TERRAINS APRES DEFRICHEMENT 

Après défrichement et décapage de la découverte, les terrains feront l'objet d'une extraction 

de granite pour la production de pierre de taille. 

Le réaménagement du site en fin d'autorisation d'exploiter la carrière aura une vocation 

naturelle par recolonisation spontanée par les feuillus. 
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  ANNEXE 1 : ARRETE DE DECISION 

D’EXAMEN AU CAS-PAR-CAS 

 

  



MARBRERIE SALAGNAC COUDERT Commune de BUGEAT (19) 

Demande d’autorisation de défrichement Annexe 

 

 22 

  







MARBRERIE SALAGNAC COUDERT Commune de BUGEAT (19) 

Demande d’autorisation de défrichement Annexe 

 

 23 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  ANNEXE 2 : ATTESTATION DE MAITRISE 

FONCIERE ET PROCURATION DU 

PROPRIETAIRE 
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  ANNEXE 3 : POUVOIR DU SIGNATAIRE 
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